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Cependant. monsieur l'orateur, lin 'autre
exemple s'cst pr'ésenté en 1892, alors que le
gouvernement (le Salisbur'y s'étant présenté
devant le peuple et avanit été défait aux
urnes a décidé de se maintenir au pouvoir
jusqu'à ce que la Chambre adopte un vote de
défiane. Dans ces deux cas et dans chacun
des cas cités par le ministre de la Justice il y
avait un premnier tministre, mais, mounsieur
l'Orateur, le ministre n'a pis cité un cas-car
il n'existe pas Cie pt'écédent-où un gouverne-
nment décinmé commte celui-ci, nmanquant de
tout moyen de conmmunication entre la Chamn-
bre tics comnmunes et la couronne, ait tenté
de réunir le Parlcnment et, de diriger les affaires
du pays.

Il petit paraître impe)rtinenit de ma part de
donner des conseils au troisième parti, tmais je
puis faire observ er à ses membres, comme aux
autres députes de la Chambre, que l'amende-
tuent sut- lequel nous dev ons nous prononcer
ne repose pas sur une politique de parti. C'est
une déclaration (le principes constitutionnels.
Je vois sourire mon honorable ami le ministre
des Finances (M. Robh) parce qu'il comiprend
que. ,sans dloute. sî cet amendement recevait
l'approbation du Parlement, il s'ensuivrait, de
fait, que le premier ininistre devrait donner
sa démission. Itmaginotns qutil le fasse, quelle
sera la situatiotn eti ce qui regarde le parti
progressiste? Si un ebangeisieut de gouverne-
ment se produisait demasin, le parti pirogres-
siste exercerait àt la Chatmbre tit pouv oir iden-
tique, il autrait la même influece et serait
datns la même position qu'aujourd'hui. Mais
cet amendement a pour bcît île revendiquer
les piicipes, que dis-je, la sainteté du système
constittutionnel (le notre Parlement. Quant au
sort du premier ministre et de ses collègues
qui, en dépit d'une défaite aux élections, se
cramuponnetnt avec peine ait pouxvou', c'est sitm-
plemcent uie question île goût. Un ancien
texte nous <lit que "La lettre tue, mnaizs l'esprit
vivifie". Ces messieurs ont renuversé l'ordre
des choses et pour eux c'est l'esprit du corps
électoral qui tue, alors que la lettr'e leut' donne

tie. Si l'on désire nmaitntenant îles preuves
qtue ce Gotuvernemtent tic devrlait pas cotinuer
à di riger les affa ires dlu Cana da, je puis citer
une autorité qui sautra dli mns mériter le
resiecet dle., bonorables députés de la dlroite.
Je fais alltision à letur cheif, l'ancien député
d'Yot'k-Nor'î. Nous conntaissotns toits la Ion-
gue théorie d'excuses qu'il a piésentées à
Riebimond-i-lll, alors qu'ýil a (lit entre autres
chosccý-îe temips ne axne permcet pas d'cn citer
plus qu'une ou deux:

Suiffit il quet, cotîint goul c i nt,î nous pu-ýsîons cie-
Itietitîer lui eu' s r, rît hant nu. indemnités et honoe
ia. n> commeîcîli.e et miistires, juiluslt des 'aiues
as ailu.î"e' dlu iouvitrit, ators ciue d'impoîrtants problèmes
rat oua,,', eXIgetit une SM11iut t cie nus s ommies inca -

[M. Whuite (Mont-Royal).]

(leît.' donutner à défaut d'une mnajorité sufisuante au

palemuent?

_N'es--î' pas là une perle (le la plîus belle
eau? Quelle attitude supérieuire il adopte à
cette occasion. Peut-il la prendre aujour-
d'hui ? Assurétment non.

L'honoraible député (le Iindersley (M. Car-
michael) quai xvient de r'eprendre son siège, a
traité (le div'crses parties clu discoturs dun trêne.
Je n'entendls pas m'occuiper de ce dliscouîrs
sauf p our (lire qu'il c'otî-titue tîne longue liste
cIe conicessions à un parti sanîs l'appui duîquel
le Gouverinemient ne saurait se maintenir une
heure. Le retmordîs au lit de mort est parfois
sujet à caution, le repentir au lit cIe tmort poli-
tique l'est tohijouirs.

L'hon. M. LAPOINTE: Comme par exeni-
ple le discours de Hamilton.

M. WHITE (Muit-Roy aI) : Le discours
prononîcé à Hlamilton tnc nm'embarr'asse en
atucuîne façon. Je suis prêt cifi temps oppor-
tfun, à fair'e connaître mon opinion, franche-
mient, sincèrement et en te'rmes explicites,
r'elativ'emenct a ce discours, L-a chcose petit
faire l'objeît d'fin débat avatn:' quc lai ses-ion
soit bieni ava'ntcée, tuais je ne crois pas qu'elle
se rattache àu la proposition dlanmendemnent
cdont la Chambre est actuellemntt saisie,
D'uni ton qui nc laissait p:is d'être r'etentis-
sat't, le mîinistre de la Jus,,tice( a dléclaré..

Nous souaiton tous l u te la siution se régularise
afin que, <loti li * ur li gous ni ieioci t inii i d'unie axit-
toint Ot liilu e11l< e, miol,! t oiiut ne euir la tâche
qi iî inic'mbeii clltis te tiple domaine udomestique,
ii lpérnal et initernutiîonal.

C'est ce que southaite le ministre de la
Justice. C'est l'avis de son propre chef:

'lotites valUt'b s qui piisen" être ces raisons, dit
Ni. Mackenzie King, pour ne pas entreprendre tîte au-
ile s'ess,îion cii Parlement avanit des éecetins gétnérales,
il cii est d'autres qui ou' ménie Li pius grand po'ds. Je
ivîex parier (les qtiert:ens nationales île toute impor-
tn tifeolnt la selution s'impose immîiédiatemnt, et
tîti le s.,ttî 'eut lii, regtées dians uii parlement cons-
iii tlié île 'a façont dt itarlement élt cei 1921, ou ipar li
goerneîmenit qui ne ciolt cîmpter str tune miajorité
c'iiilc cdamt, la Cha'mbre dles commîunes.

Qutelle 'proposition du dilemme les honora-
bles députés choisiront-ils? Els ne sauraient
choisir les deux, et j'imagine que l'une et
lautre sent qutelque peu embarrassantes, J'ai-
mcrais, 'an ins;t'int, et Je conmpte bien nec pas

m crtrut c'iclre de l'amendement, d:re un
mot att sujet du parti conservateur de la pro-
vince dt'où je viens,

Une VOIX: M. Patenaude,

M. WHITE (Mont-Roy' al) : M. Patenaude,
loi-qu'il ai été1 clio;si coîtîtue chef clu parti
conîservatc'tr dlans lu province cIe Qutébec, a
ci îé touît 'art (moi dlans les r'angs clii parti
iiéral. "M. Patetiauce t'en est pas encore aut


